
ARTIcLE 18
ion de la Convention aux pays ou territoires dont les relations extérieures

sont assurées par des Membres de l'Union

es Membres de l'Union peuvent en tout temps déclarer que la présente
ion est applicable à l'ensemble, à un groupe, ou à un seul pays ou ter-
lont ils assurent les relations extérieures.

'oute déclaration faite conformément aux dispositions du paragraphe 1
nt article est adressée au secrétaire général de l'Union qui la notifie
nbres et aux Membres associés.

Jes dispositions des paragraphes 1 et 2 du présent article ne sont pas
res pour les pays, territoires ou groupes de territoires énumérés dans
1 à la présente Convention.

ARTICLE 19

ýation de la Convention aux territoires sous tutelle des Nations Unies

Nations Unies peuvent adhérer à la présente Convention au nom d'un
ou groupe de territoires confiés à leur administration et faisant l'objet

ard de tutelle conformément à l'article 75 de la Charte des Nations Unies.

ARTICLE 20

Exécution de la Convention et des Règlements

aes Membres et Membres associés sont tenus de se conformer aux
ons de la présente Convention et des Règlements y annexés dans tous
ýux et dans toutes les stations de télécommunication établies ou exploi-
eux et qui assurent des services internationaux ou qui peuvent provoquer
illages nuisibles aux services de radiocommunication d'autres pays, sauf
Il concerne les services qui échappent à ces obligations en vertu des
Ons de l'article 47 de la présente Convention,

Is doivent, en outre, prendre les mesures nécessaires pour imposer
Ition des dispositions de la présente Convention et des Règlements
c68 aux exploitations privées reconnues et aux autres exploitations
's à établir et à exploiter des télécommunications, qui assurent des
internationaux ou qui exploitent des stations pouvant provoquer des

ses nuisibles aux services de radiocommunication d'autres pays.

ARTICLE 21


